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De fubvenir promptement aux be-

fbins de l’État , & fîngulierement

au rembourfement du prix des

Offices doilt la vénalité eft fup-

primée.

y ' •

M M£ R L T N ^ Avocat au Parlement

Douay ^ & Député à VAJJemblée Nationale^

La Nation eft juftement impatiente de jouît

des heureux effets de la fuppreffion de la %^énaiité

des offices de judicature; mais courbée fous les

impôts^j accablée du poids d une dette effrayante,
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peut- elle fe procurer aduellement cette douce

jouifl'ance
,
qui fera j>our elle l’aurore dès plus

beaux jours f

Je crois qu elle le peut ; & que pour y parve-

nir, elle n’a befoin que d© mettre en ùfage fon

propre crédit.

Ce crédit, fans doute, eft Illimité; & il n’eft

perfonne qui ne doive maintenant le regarder

comme inébranlable , furtout d’après les immen-

fes bonifications qu’il y a à faire dans Temploi &
la régie des revenus publics qui en font la bafe.

D’après cela, je demande fi à l’ombre du cré-

dit de leurs Commettans , les Repréfentans de la

Nation nepourroient pas dès-à-^préfent rembour-

fer avec des valeurs fiélives, les finances des Of-

fices dont la fupprefïion efl la plus inffante , &
imprimer à ces valeurs une confiance affez étendue

pour les faire non- feulement admettre dans le

commerce comme les écus & les louis d’or, mais

même préférer au numéraire aduel ?

Rien de plus aifé , félon moi ; voici mon plan.

Je ne crois pas me tromper de beaucoup en

portant à 64 millions les finances à rembourfer

pour les offices des Cours Souveraines , les

premiers fur lefquels on penfera vraifemblable--
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ment , d’après l’exemple de .1771^ que la fuppref-

fîon doit frapper.Pour opérer ce rembourfement,

rAffemblée Nationale créera des billets jufqu à

la concurrence de 64 millions ; & comme il im-^

porte de faciliter le cours de ces billets , on en

fera de quatre efpècesj dont chacune s’étendra à

16 millions.

Lesbilletsde la première efpèce repréfenteront

des piftoles
j
ceux de la (econde efpèce

, des va-

leurs de vingt livres ;ceux de la troifieme,des

valeurs de cinquante livres ; & ceux de la qua-

trième , une fomme plus forte
, telle que cent

livres.

Ces billets feront ainfi conçus :

I.

Valeur de dix libres , ou de 20 Vw. , ou de^o

ou de 1 00 hV.
,
dont lepayement^ avec addition

de quatre pour cent , eji garanti au porteur par la

Nation Françoijoy conformément au décret de fes

Repréfentans du ^ 1^9 *

Pour, la Nation Françoife»

Paul.

ControU, Piirre.

Vu par le Comité

des Finances Nation

nales, André,
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Le décret .National qui donnera cours à ces

effets
,
portera : «« qu’ils pourront être employés

« en payement ,
dans toutes fortes de circouf-

5» tances indiftinétemenc , & que tout créancier

33 fera tenu de les recevoir comme de l’argent

» comptant, mais pour le Capital feulement,

» attendu que l’addition de 4 pour 1 00 ne pourra

» appartenir qu’à ceux qui fe trouveront porteurs

» des Billets à l’époque où le payement devra

w s*en faire en argent

Le meme décret contiendra en outre les dif-

politlons fuivantes 2 .

-

cr Les numéros de tous les billets d’une meme

» efpèce feront mis dans une roue particulière,

y> pour en être tiré par la voie du fort , tous les

» trois mois, à compter du premier Juillet 175)0,

5? jufqu’à la concurrence de yoo mille livres
9

53 ainfi il fortira des roues de fortune , chaque

po trimeftre , deux millions qui feront, avec Fad*

P dition de 4, pour 100, payés à Finftant aux

33 porteurs des billets fortis; & pour cet effet ,

30 immédiatement, après le tirage de chaque tri-

» rneftre, la lifte des billets fortis fera im-

â» primée. & envoyée dans < toutes les Villes &
^ çommunautés du ‘Royaume

s
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On volt que par cette manière , le rembour-

fement des 64 millions fera effedlué en huit ans,

fans gêne pour TEtat , &que Tintérêt du capital

n’aura coûté pour un efpace de tems auffi étendu

qu’une fomme très -modique*

Du refte , on ne doit pas douter que la faci-

lité du tranfport de ces billets
,
la jufte confiance

qu’on y aura, & Fefpérance de les voir fortir

promptement de la roue , ne les falTent préférer

aux monnoies d’or & d’argent. Je fuis même telle-

ment pénétré de cette vérité
,
qu’en fuppofant , ce

qui efl: très-probable ,]a fuppreflion de l’office de

Secrétaire du Roi dont je fuis revêtu
,

je déclare

être tout prêt à ne recevoir pour le rembour-

fement des 80 mille livres qui en forment la fi-

nance
, que des valeurs de cette efpèce.

Comme il importe que le numéro de chaque

billet puifle être aifément reconnu , il convien-

dra de le répéter plufieurs fois fur le même bil-

let , foit en lettres , foit en chiffrés.

Il conviendra auffi pour la facilité des comp-

tes
5 que chaque forte de billet foit diffinguée

des autres par la couleur.

Je n’ai pas befoin d’avertir que le procédé

dont j’offre le plan
,
n’eft pas limité au rembour-



fement desofïîces, & qu il peut être employé:

avec fuccès pour toute autre opération quiten-

droit, foit à fubvenir aux befoins aduels de l’Etat

,

foit à éteindre la dette dont il eft grevé. --- On
auroit pu, par exemple ,

il y a dix jours, au lieu,

d'ouvrir un emprunt de trente millions, fe pro-

curer la même fomme & à moindjres frais
,
par la

création de billets tels que ceux dont il s’agit. - —

,

On pourra encore inceffamment rembourfer par

lamêmé voie , ceux des créanciers de l’Etat dont

les capitaux coûtent le plus à la Nation
;
j’ofe mê-

me dire que c’eft la feule maniéré dont rAiTembîée

Nationale puifle en ufer envers eux ,
fi , comme

elle le doit , elle veut concilier avec fon jufte

défir de foulager le peuple , les principes facrés

qui lui ont fait déclarer, le 13 Juillet, que nul pou^

voir ri a U droit de manquer à la foipublique^ sous

QUELQUE FORME ET DÉNOMINATION QUE CE

PUISSE ETRE.

Verfailles ,
Août 7785,

FIN.


